






 
 
 
 
 

ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, 
CIPIERES, LA COLLE-SUR-LOUP, CONSEGUDES, COURMES, COURSEGOULES, LES FERRES, GOURDON, 

GREOLIERES, OPIO, ROQUEFORT-LES-PINS, LA ROQUE EN PROVENCE, LE ROURET, SAINT PAUL DE VENCE, 
TOURRETTES-SUR-LOUP, VALBONNE, VALLAURIS, VILLENEUVE-LOUBET 
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Avenant n°1 
 
 

Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par décision du Bureau Communautaire du 6 juin 
2016, 

 
D’une part, 

 
 

Et, 
 
La SAS OLYMPIQUE JUAN COTE D’AZUR dont le siège social est sis 250 rue Emile Hugues à ANTIBES 
– 06600, représentée par Monsieur Eric SOMME, Gérant 

 
D’autre part, 

 
 

 
Il a été convenu ce qui suit. 
 

 
EXPOSE PREALABLE. 
 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis a attribué à la SAS OLYMPIQUE JUAN COTE D’AZUR, la 
société commerciale gérant l’équipe de Basket-Ball des Sharks, un marché de prestations de services de 
communication afin de mettre en place des actions de communication permettant de valoriser les 
compétences de la CASA et ses projets. 
 

Ce marché n°14/380, conclu selon la procédure adaptée en application de l’article 30 du Code des 
Marchés publics renvoyant aux dispositions de l’article 35-II-8 du Code des Marchés publics, a été  notifié 
le 01 décembre 2014. 

Il s’agit d’un marché annuel à bons de commande sans seuil minimum et avec un maximum annuel de 
120 000 € HT. Il est reconductible tacitement 3 fois. 

 
Les Sharks d’Antibes, club de basket-ball, s’imposent, depuis plusieurs années comme un des vecteurs 
importants du rayonnement sportif local. Il est notamment le seul club sportif professionnel, sur le 
territoire sophipolitain bénéficiant d’une visibilité nationale, une représentation d’autant plus 
remarquable que les joueurs, en 2015,  se sont illustrés par leurs performances en passant de la deuxième 
division (Pro B) en première division (Pro A).  
L’OAJLP est le seul club sportif professionnel à même de générer une visibilité aussi importante sur le 
territoire de la CASA, de véhiculer une image forte et ainsi de jouir d’un nombre de spectateurs de plus en 
plus élevé lors de ses rencontres sportives. 
 
A ce titre, La CASA souhaite bénéficier du rayonnement du club sportif de part la couverture médiatique 
qu’il génère à chacun de ses match, mais aussi de part la notoriété du club toujours grandissante qui 
contribue à faire véhiculer des valeurs positives au travers du sport, en associant l’ensemble des 
communes de la CASA. 
La CASA dispose déjà de « places solidaires » qui sont ventilées via les missions locales des communes de 
Valbonne Sophia Antipolis, Vallauris Golfe-Juan, Antibes Juan-les-Pins, Biot, Villeneuve-Loubet et 
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Châteauneuf, mais aussi via les foyers de jeunes travailleurs d’Antibes Juan-les-Pins et de Valbonne 
Sophia Antipolis et les services de prévention de Vallauris Golfe-Juan et des communes du Moyen-Pays 
de la CASA. Le but étant de les distribuer au plus grand nombre et d’étendre leur diffusion à l’ensemble 
des communes de la CASA. 
 
Aussi, le sport comme facteur de cohésion sociale, en ce sens qu’il participe au « vivre ensemble », invite à 
développer auprès de nos populations jeunes, des évènements communaux conjointement avec la 
présence des joueurs de l’équipe de basket. 
Ces actions permettront à la CASA et ses communes membres de jouir de l’image du club et 
de véhiculer de manière ludique des valeurs collectives d’une part, et d’autre part de faire la promotion 
du sport, via le basket, comme facteur d’intégration. 
 
L’estimation  financière initiale prévue au marché s’avère insuffisante au regard des besoins nouveaux et 
il convient donc d’augmenter le seuil maximum dudit marché. 
 
Compte tenu de ces éléments, il y a lieu de passer avec la SAS OLYMPIQUE JUAN COTE D’AZUR un 
avenant n° 1 au marché n°14/380. 
 
 
Article 1 – Objet de l'avenant  
 
Le présent avenant a pour objet d’insérer au BPU, un poste supplémentaire n°8 : Présence de l'équipe / 
animation cohésion sociale,  pour finaliser l’augmentation des prestations prévues au marché.  

 
Article 2 – Incidence sur le délai 
 
Aucune incidence sur les délais contractuels. 
 
 
Article 3 – Incidence financière 
 
Le montant maximum annuel du marché est porté de 120 000 €HT à  144.000 €HT. 
Les seuils du marché sont donc ainsi modifiés : 
 

o Sans montant minimum annuel, 
o Montant maximum annuel : 144.000 €HT. 

 
Article 4 – Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas 
de contradiction. 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 

Le Gérant de la  
SAS OLYMPIQUE JUAN COTE D’AZUR  

 
 

 
 

Eric SOMME 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 

Jean LEONETTI 
 



1 Place VIP U

2 Prestation de boisson U

3 Prestation de repas U

4 Minute de LED U

5 Places de match U

6 Stand d'information U

7 Encart publicitaire dans programme officiel et affiches de match forfait

8 Présence de l'équipe / animation cohésion sociale forfait

Fait à        
Le
Le Fournisseur,

P.U. € HT  en 
toutes lettres

N°

BPU Bordereau de prix unitaires
Prestations de services de communication auprès de la Société Anonyme « OAJLP Côte d’Azur Basket»

Le Président de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis,

Jean LEONETTI

Désignation Unité
P.U. € HT en 

chiffres

BPU 1




